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Les citoyens s’expriment volontiers, qu’ils le fassent 
spontanément ou à la demande des gouvernants. La rédaction 
des cahiers de doléances de 1789 constitue un moment 
important de cette expression populaire. En dépit des limites 
de cette initiative, que ce soit à travers l’encadrement par les 
élites locales de l’élaboration des cahiers ou la diffusion de 
modèles dont on s’écarte peu, le peuple arrive à transmettre 
son désir d’aller vers plus d’égalité. Dans une société d’Ancien 
Régime marquée par l’existence de privilèges, une plus juste 
répartition des taxes et impôts apparaît en particulier comme 
une des aspirations prioritaires de la population française.

Le recours aux pétitions est également une forme classique 
d’expression citoyenne. Plus le nombre de signataires est 
élevé, plus la revendication semble légitime. Il peut s’agir de 
réclamer un service public, comme la pétition, en 1887, des 
citoyens de Pierrefitte-ès-Bois exigeant le maintien d’une sous-
préfecture à Gien. De leur côté, des habitants de Courcelles 
défenseurs de l’école laïque protestent vivement contre la loi 
de 1959 qui instaure le financement de l’enseignement privé 
par l’État.

À la suite du mouvement des Gilets jaunes, les Français ont été 
sollicités en 2019 pour rédiger des cahiers citoyens en amont d’un 
Grand Débat national, processus qui évoque celui des cahiers de 
doléances de 1789. Celui de Neuvy-en-Sullias témoigne à la fois 
de la forme très libre des contributions et de la diversité des sujets 
auxquels les citoyens sont désormais sensibilisés : souhait d’une 
démocratie plus participative, d’une plus grande justice fiscale, 
de services adaptés aux besoins de la population, d’une prise 
en compte accrue des questions environnementales… Enrichie 
de nouveaux thèmes et de nouvelles modalités de diffusion, 
l’expression citoyenne participe activement à la vie démocratique 
de la France.
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